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Déconfinement
Accueillir - Entretenir 
s’épanouir et créer à maisdon
Déjà une année de mandat municipal qui a 
fixé les grands axes du projet : 

• Un projet « Cœur de bourg » en action au 
travers de la rénovation/réhabilitation de 
la salle municipale en salle multi-activités 
respectueuse du souhait formulé par les 
associations, les TAP et les familles.

• Un programme d’investissement autour 
du site LVVD acquis pour répondre à de 
nouveaux besoins engendrés par les de-
mandes sociales et sociétales croissantes. 
L’encouragement aux initiatives associa-
tives et privées : l’épicerie solidaire, l’aména-
gement d’un bureau pour un expert-comp-
table, place des Tilleuls… la rénovation 
totale du local des « migrants » au Presby-
tère et leur installation récente accueilli par 
le Comité migrants Maisdonnais... L’exten-
sion de la zone artisanale dont le foncier est 
pris d’assaut par 3 ou 4 entreprises qui vont 

s’installer prochainement avec le concours 
de la Communauté d’Agglomération (Clis-
son Sèvre Maine Agglo).

• La sécurisation et l’amélioration du réseau 
viaire de notre commune avec des travaux 
pilotés par les élus, le Conseil Départemental. 
S’amorcent un rond-point aménagé aux 
« Quatre Routes » en 2022, une liaison 
douce cyclable de Pont Caffino à Clisson à 
l’étude. Le chantier rue des Garennes, gage 
d’une amélioration perturbe temporairement 
la vie des riverains ; la sécurisation rue de la 
Maine et à la Bretonnière est effective avec 
le concours du Département.

Continuer et répondre de la manière la plus 
appropriée aux demandes des différents 
publics en terrains constructibles en 2ème 
couronne nantaise sur le lotissement de 
l’Alouette 2, et aussi en facilitant en cœur de 
bourg des initiatives privées.

Apprécier au mieux un cadre de vie agréable, 
dynamisé par une riche vie associative qui a 
été ralentie par la pandémie. 

Ouvrir collectivement de nouvelles perspec-
tives dans un contexte difficile où les aléas 
climatiques, le gel ont ruiné la récolte 2021. 
Inviter tous les Maisdonnais à pousser la 
porte des caves pour déguster et acheter les 

« Muscadets » 2020. Encourager les viticul-
teurs... Se mettre en mouvement ensemble 
pour construire une politique publique au-
dacieuse. Les élus sont à votre écoute et 
disposés à entrer en dialogue pour une 
commune attractive, séduisante par nature. 

Grâce à son espace maitrisé, la présence 
de deux rivières Sèvre et Maine, un habitat 
concentré autour du bourg et des hameaux, 
Maisdon présente un cadre de vie préservé 
pour les années à venir.

Aymar RIVALLIN,
Maire de Maisdon sur Sèvre.
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ACtUAlItÉs

salle municipale
Le groupe de travail municipal est en place et est d'ores et déjà 
pleinement mobilisé pour élaborer le meilleur projet possible à 
la hauteur des ambitions et de la capacité de financement de la 
commune. 

Les recherches de subventions avancent, les débats constructifs suivent 
leur cours dans le respect du planning avec le concours des représentants 
des futurs utilisateurs. Une présentation du projet plus avancé est prévue 
pour le début 2022.

lEs 20 Et 27 JUIn 2021

Elections Départementales 
et Régionales
Ces deux élections se dérouleront le même jour et 
nécessiteront des aménagements des bureaux de vote afin 
de permettre un déroulement sécurisé. 

Dans chaque bureau seront installés en double des isoloirs et une 
table de vote pour chaque élection, vous devrez donc voter deux 
fois.

Les consignes sanitaires seront à respecter : un circuit sera mis 
en place pour éviter les croisements de personnes, des plexiglas 
protégeront les scrutateurs, du gel et des masques seront à 
disposition de tous.

Nous invitons tous les électeurs et les électrices à respecter 
scrupuleusement les dispositifs mis en place par les services. Merci 
de vous présenter avec un stylo.

Inscriptions accueil 
périscolaire et cantine
Pour toute nouvelle inscription* au périscolaire 
et cantine pour la rentrée de septembre 2021, 
merci de contacter les services :

• de la mairie au 02 40 06 62 57 
 ou mairie@maisdon-sur-sevre.fr 

• du pôle enfance au 02 40 06 90 09.
*enfant qui n’utilisait pas les services en 2020/2021.

transports en bus vers nantes
La ligne de bus, au départ de la rue de la Mairie (aubette devant l’école Sainte Anne) permet d’aller 
sur Nantes tous les jours, sauf le dimanche. 
A partir du 7 juillet, de nouveaux horaires seront mis en place. 
Les plaquettes seront à votre disposition en mairie début juillet. Vous pourrez consulter également 
le site : www.aleop.paysdelaloire.fr

pEtIt mot DE lA CommIssIon CommUnICAtIon
L’objectif de la commission communication est de vous tenir informé de l’actualité 
municipale, mais aussi de vous présenter des « pépites » présentes sur la commune :
- Des entreprises qui se créent, qui se développent, que vous connaissez ou non, avec un 
grand savoir-faire et beaucoup de services à disposition des Maisdonnais. 
- Des associations pleines d’envie et de ressources, accompagnées de nombreux 
bénévoles très motivés. 
Ce journal est aussi un moyen pour chaque Maisdonnais de partager un évènement, un 
projet dans votre village ou votre rue. Nous sommes à votre disposition pour en parler. 
Ce sont tous les habitants d'une commune et ce qu'ils créent sur leur territoire pour animer 
et améliorer le quotidien de chacun qui en font sa richesse, alors communiquons !

Stéphanie SOURISSEAU, Adjointe à la Communication. 

1 naissance 2019 / 1 arbre à Bonne Fontaine 2
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bRèVEs DE ConsEIl

VIE AssoCIAtIVECItoYEnnEtÉ

les Woukys sans frontière sont de retour !!!
Lors des vacances d’hiver, les personnages de Toy story ont fait leur apparition au pôle 
enfance à travers diverses missions. Elles avaient pour but de sensibiliser les enfants 
sur le non-respect des jeux, voire leur abandon dans nos placards et nos greniers…

L’équipe a demandé le soutien du Secours Populaire qui est venu présenter les objectifs de leur 
association et les diverses actions qu’il mène.
Après avoir créé une belle affiche, les enfants ont organisé des temps de récupération de dons de 
jeux. Nous remercions grandement les Maisdonnais qui ont généreusement participé à cette action.
02 40 06 90 09 poleenfance@maisdon-sur-sevre.fr

Vote des taux d’imposition de la commune pour 2021
Le Conseil Municipal  du 25 mars 2021 à la majorité, décide pour 2021 
de réévaluer de 1,5 % les taux du foncier bâti et du foncier non bâti, la 
taxe d’habitation étant supprimée. En conséquence, il fixe ainsi les taux 
d’imposition :
- Foncier Bâti (20,12 % + 15 % taux département) : 35,65 %
- Foncier Non Bâti : 40,98 %.

Alouette 2 - poursuite des études et de la mission foncière  
Le Conseil Municipal du 25 mars 2021 décide de poursuivre les études pré-
opérationnelles de l’aménagement du futur lotissement de l’Alouette 2 ainsi 
que la mission foncière pour l’acquisition des terrains avec Loire-Atlantique 
Développement - SELA (Société d'Equipement de Loire-Atlantique).

Football
Amis Maisdonnais,
Souvenez vous … Le bruit du sifflet de l’arbitre, les crampons des chaussures 
de football tapés contre le mur, les cris des supporters, le brouhaha autour du 
bar, le chant des victoires…. Quel bonheur de vivre ces émotions, ces instants 
intergénérationnels partagés autour de nos terrains de foot !!!

Cette saison restera encore particulière, ponctuée par cette épidémie.
Néanmoins notre club continue de vivre en attendant des jours meilleurs, rythmés par les 
entrainements des plus jeunes de nos licenciés, par la boutique toujours active.
Le FC Sud Sèvre et Maine, 5 saisons après la fusion du FC Sèvre et Maine et de l’AASH 
Football compte entre 400 et 500 licenciés. L'album du FCSSM, créé pour les 5 ans du club, 

apporte une vraie dynamique dans nos communes 
et est une véritable réussite grâce à vous et à nos 
commerçants partenaires. Nous remercions tous 
ceux qui y ont participé.
Nous espérons une prochaine saison propice aux 
retrouvailles autour de nos terrains et vous espérons 
nombreux à nous y retrouver.

bruno chatellier : 04 74 40 70 99
www.fcssm.fr

EnFAnCE - JEUnEssE

micro-crèche
Une journée très riche chez les P'tits 
Bouchons :
De 7h à 9h30, nous accueillons les enfants 
avec leur parent pendant que les autres 
jouent dans les différents coins de jeux 
mis en place (parcours de motricité, coins 
dînette, poupées, lecture, construction).
De 9h45 à 10h, temps de regroupement pour 
se dire "bonjour" et un temps chansons.
De 10h à 10h45 (maximum), des activités 
"dirigées" en petits groupes sont proposées comme manipulation de différentes textures, pâte à 
modeler, peinture, puzzles, abaques, etc...).
De 10h45 à 11h30, jeux libres, histoires, lavage des mains.
De 11h30 à 12h, les enfants (moyens et grands) prennent leur repas.
De 12h à 12h45, jeu libre, temps de déshabillage avant la sieste, temps calme avec musique 
douce ou histoires.
De 12h45 à 15h voire 15h30, sieste des moyens/grands selon leurs besoins.
De 15h à 15h45, temps de rhabillage et jeu libre.
De 15h45 à 16h15, c'est le temps du goûter.
De 16h30 à 19h, après une journée bien remplie à la crèche, il est temps de rentrer à la maison 
avec papa ou maman.

Quant aux bébés, nous suivons leur rythme d'éveil, de repos et de repas.
Nous donnons une place privilégiée au jeu libre et à la motricité libre, très importants dans le 
développement de l'enfant.
Vous pouvez suivre notre actualité sur notre page Facebook : micro-crèche les p'tits bouchons.
02 28 21 80 15 - microcrechelesptitsbouchons@orange.fr

bruits de voisinage
Les règles de voisinage sont, en matière de bruit, très diverses. 

Elles sont d’abord pénales : le très connu « tapage nocturne » est 
puni d’une contravention de 450 e. Attention, il n’y a ici pas d’heure 
exacte ! Le bruit généré l’été à 20h ne sera peut être pas constitutif 
d’une atteinte à la tranquillité, alors qu’il le serait l’hiver. Plus 
largement, la loi réprime également les comportements qui sont de 
nature à troubler la tranquillité du voisinage. 

On tient compte ici de l’intensité du bruit, de sa fréquence, de sa 
durée - le bruit pouvant être causé par une personne directement ou 
par un animal. Dans ce cadre, la loi impose des mesurages (taux de 
décibels) dont l’appréciation diffèrera selon que le bruit est issu d’une 
pratique professionnelle, ou qu’il ait lieu en journée ou de nuit (7h et 
22h). Il existe également un recours civil appelé le « trouble anormal 
de voisinage », qui englobe toutes sortes de nuisances : olfactives, 
sonores, esthétiques, nuisibles (rats...). Souvent utilisé pour tenter 
de contraindre son voisin à faire taire son coq ou ses grenouilles, il 
suppose de démontrer que le bruit généré dépasse le cadre normal 
du bon voisinage. Pour cela, les juges tiennent compte du contexte. 
Ainsi, les caquètements des poules sont souvent considérés par les 
juges comme normaux en zone rurale.

Il existe en France un véritable arsenal légal, qui ne peut pas tout 
régler. Le bon sens doit alors nous guider. Pensons alors à prévenir 
notre voisin, et, en cas de conflit, à faire appel à un conciliateur ou 
médiateur. 

Ces démarches amiables sont facilitantes, et peuvent permettre de 
se réaccorder ! Pour Maisdon, le conciliateur de référence est celui 
d’Aigrefeuille, 02 40 06 61 20.

lA ChRonIQUE JURIDIQUE DE lAUREnCE

Recensement citoyen obligatoire
Les jeunes Français et Françaises doivent se faire recenser dès l’âge 
de seize ans et avant la fin du 3ème mois suivant. Ils se présentent à 
la Mairie de leur domicile, munis de leur carte d’identité et du livret 
de famille des parents. A cette occasion, la mairie leur remet une 
attestation de recensement. 

Seul le certificat individuel de participation à la journée défense et 
citoyenneté (JDC) est indispensable à la constitution des dossiers de 
candidature aux examens et concours soumis au contrôle de l’autorité 
publique jusqu’à l’âge de vingt-cinq ans (dossier auto-école, inscription 
au baccalauréat et aux examens des diplômes professionnels CAP, BEP, 
BAC pro…, volontariat sapeur-pompier, concours des fonctions publiques, 

recrutements dans les forces 
armées et de la Gendarmerie,...).

Le recensement dans les délais 
permet l’envoi d’une convocation à 
la Journée Défense et Citoyenneté  
à 17 ans 3 mois environ, et 
l’inscription automatique sur les 
listes électorales à 18 ans. 

Un recensement tardif : c’est une 
convocation tardive à la JDC, c’est l’impossibilité de s’inscrire à un examen, 
c’est une non inscription automatique sur les listes électorales.
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VIE ÉConomIQUE

le café 4 Chats
Le café 4 Chats se situe dans la cour d’un 
ancien chai à Maisdon-sur-Sèvre, juste en 
face du Belvédère de Château-Thébaud, à 
10 minutes en grimpant à pied depuis Pont 
Caffino. L'accès est facile depuis de nombreux 
sentiers pédestres et par la route, en suivant 
la Bretonnière, puis l'Ébeaupin.

Accolée à une mare, la cour de cet ancien chai rebâti 
en paille, bois et terre sert de décor au café. Le cadre 
simple autant qu'original, charmant, authentique, 
idéal pour une pause champêtre, incite à la détente et à une pause café pour terminer sa 
promenade plus ou moins sportive dans les vignes.

A pied, en vélo, à cheval ou en voiture, les consommations en extérieur y sont locales : 
bière artisanale, vins du coin, menthe et tisane du jardin, jus de fruits, sirops bios, café, 
thé et cookies maison.

Services/conforts 
� animaux acceptés
� Service en terrasse
� coVid compatible
� Fontaine accès libre

langues parlées : 
� anglais 
� français

activités : 
� pique-nique autorisé
� après-midi jeu de société

ouvert les vendredis, samedis et dimanches de 10h à 19h30 à partir de juin, sous 
réserve des conditions sanitaires.
1 l'ebeaupin 44690 maisdon-sur-Sèvre - 02 40 80 96 60 
aux4chats@laposte.net

EARl microferme de la butte en permaculture

tabac presse 
du Vignoble

Les services :
� Tous les produits de la Poste : timbres et affranchissements, colis, 
 courriers en recommandé.
� Service de carte grise : possibilité de faire sa carte grise chez son buraliste.
� Paiement de tous les impôts dans la limite de 300 € (espèces ou CB) à  
 l’aide du QR code : amendes ou factures service public (crèche, cantine,  
 hôpital, ordures ménagères).
� En dehors de la Poste, réception et envoi de colis : Mondial Relay, Colissimo,  
 TNT.
� La possibilité d’ouvrir un compte NICKEL : un compte ouvert à tous en  
 toute simplicité avec une carte bancaire Mastercard et un RIB nominatif. 
 Sans frais cachés, agios ni découvert.
� Le service CASHBACK : pour un achat dans le commerce, la possibilité  
 de retirer 60 € dont la somme est cumulée avec l’achat sur la facture.

La boîte aux lettres d’expédition est placée à l’extérieur sur le 
côté en bas de la rampe. Les horaires d’accès aux services de la Poste sont 
les mêmes que ceux d’ouverture du Tabac Presse.

lundi : fermé / mardi au vendredi : 7h-12h30 et 15h30-19h30
Samedi  : 8h-12h30 et 15h30-18h / dimanche : 8h-12h30

anthony leraY - 4 bis place de l’Église - 02 40 33 14 69

Les produits de vente : 
- Tabac, cigarettes électroniques
- Presse nationale et journaux locaux, 
magazines
- Française des jeux
- Jeux : mots fléchés, mots croisés
- Carterie
- Confiserie
- Piles 
- Timbres amendes et timbres fiscaux
- Boissons à emporter dont vins de 
producteurs locaux.

Production de légumes pour 
la clientèle et les restaurants 
gastronomiques.
La ferme comptabilise à ce jour déjà 
plus de 400 variétés présentes sur le 
jardin, comprenant les cultures et la 
flore naturelle. 

La Butte produit tous ses plants.
- Cucurbitacés : concombres divers, 
courges, melons (8 variétés), courgettes 
pastèques... et le concombre africain : 
le kiwano pour les restaurants gastrono-
miques entre autres,
- Tomates (40 variétés) avec des variétés 
anciennes provenant de  graines  issues  
de la ferme Saint-Marthe ou de chez 
Pascal Poot,
- Haricots verts, pommes de terre, patates 
douces, salades, navets, carottes, 
choux divers, radis, artichauts, poivrons, 
aubergines, petits pois, oignons...

Production de fruits : 
fraises, framboises, citron yuzu.

Plantes aromatiques : 
fenouil, romarin, thym, ciboulette, basilic.

Magasin de la Butte :
Les producteurs locaux BIO :
- Œufs de chez la petite ferme Quin’envoeufs.
- Orange, clémentines, pomelos, citrons et  
 kiwis de Corse
- Pommes du GAEC : les Vergers du Moulin  
 des Noues et des coteaux Nantais
- Muscadet la Pépière de Maisdon-sur-Sèvre 
- Muscadet du domaine Bidgi de la Haie- 
 Fouassière 
- Rouge (cabernet, gamay) Vincent Caillé de  
 Monnières 
- Tisane de Marie Boucher du Bignon
- Cosmétiques : savons artisanaux et  
 shampoings durs (Léandra Andrezé 49)
- Fromage de vache et de brebis de la  
 bergerie La Verronnière chez Romain Duret  
 aux Essarts
- Miel d’Antoine (Guérande)
- Confiture Céline le Bars (Vallet)
- Sel de Guérande 
- Bière la conviviale de Château-Thébaud

Les viticulteurs labellisés HVE :
- Bertrand Jaumouillé : BIB (Bag In Box)  
 muscadet
- Gaec Cormerais / Branger : BIB rosé
- Earl Brochard / Guiho : BIB rouge
--------------------------------------------
- Sirop de Gingembre : Déo Maisdon/Sèvre

34 rue de la maine 
44690 maisdon-sur-Sèvre

pierric Vinet : 06 10 48 20 34 
pierricvinet@hotmail.com

ouvert le mercredi 
et le vendredi de 16h à 19h.

toURIsmE

hier, un relais de diligences, aujourd’hui, 
un accueil de camping-cars aux Croix.
Dans la courbure de la route au lieu-dit Les Croix, s’élevait autrefois un 
relais de diligences sur la route « Sautron-Montaigu ». Il disparût vers le 
milieu du 19ème siècle laissant place à un café. 

La maisonnette fût démolie en 1972 pour agrandir le virage et le sécuriser.
Aujourd’hui, et depuis plus de vingt ans, le domaine des Croix accueille les diligences 
modernes : les camping-cars.
Et c’est ainsi que des voyageurs de tous horizons et même de tous continents 
ont découvert notre belle commune en profitant de l’accueil du domaine et, bien 
entendu, des produits du terroir.
Pour visiter plus librement la région, certains louent une voiture et vont ainsi jusqu’au 
bord de mer. D’autres, plus nombreux, sillonnent les sentiers à pieds ou à vélo. Ils 
sont nombreux aussi à emprunter le petit chemin partant des Croix vers le bourg à 
la recherche des commerces.

Josiane et Joseph Batard accueillent les camping-cars sur un grand parking 
stabilisé et gravillonné, adapté même pour les très grands camping-cars. Il est à 
proximité des vignes et des sentiers de randonnées. 

Services proposés : eau, vidange, poubelles (tri sélectif), électricité. 

ouverts toute l’année, ils vous proposent sur place la dégustation et la vente 
de leurs produits :
- Vins
- pur jus de raisin-cassis 
- biscuits maison
- produits fermiers
- paniers gourmands 

domaine des croix
23 les croix 
maisdon-sur-Sèvre
02 40 06 65 07
batard.joseph@wanadoo.fr

Associés : Patrice Pageot et Pierric Vinet 
- Production de légumes et de fruits
- Commercialisation de produits locaux
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CADRE DE VIE

hIstoIRE - pAtRImoInE

bRèVEs DE VIllAgE

QUIZZ photo

Devinez où a été prise cette photo sur maisdon !
Réponse dans le prochain "Maisdon les infos".
La photo parue dans le journal de printemps 2021 a été prise à Pont 
Caffino.

AnECDotEs mARDI-gRAs
Suite au travail réalisé sur l’historique 
de Mardi-Gras par Elie FAHAM en 2017, 
nous possédons en mairie les archives 
de Mardi-Gras qui a été fêté à Maisdon 
depuis les années 1900 jusqu’en 2015. 
Des aventures de Maisdonnais étaient 
mises en scène sur des chars le soir de 
Mardi-Gras, avec feu de joie. 

Aujourd’hui où l’on parle d’écologie pour le bien-
être de notre planète… Mais dès le début des 
années 2000, JND avait un temps d’avance, il 
décide de ne plus désherber avec des produits 
phyto, donc il utilise un chalumeau. Au départ, 
tout se passe pour le mieux, mais le voilà qui 
décide de passer le chalumeau sous la haie de 
sapins. L’herbe est verte, les aiguilles à terre 
sont sèches, et ce qui devait arriver arriva au 
passage de JND et de son chalumeau. Celles-
ci se sont embrasées. JND court appeler les 
pompiers au téléphone pour qu’ils interviennent 
au plus vite. Dès qu’il raccroche, ça sonne à 
la porte d’entrée. Il ouvre. Que fut sa surprise 
devant lui ?... Les pompiers ! Mais les pompiers 
n’étaient pas là à la suite de son coup de fil, 
mais pour vendre leurs calendriers. La suite de 
cette histoire s’est bien finie. Le feu fut éteint 
sans trop de dégâts. Mais cette petite anecdote 
ne dit pas si JND leur a offert un verre de bon 
Muscadet de Maisdon.

Nous accordons une petite rubrique à la 
vie des villages qui sera publiée ici : fête, 
rénovation, nettoyage, anecdote. 

Village de la Bretonnière : 
Fidèles à leurs habitudes et aux valeurs de 
convivialité qui les caractérisent, les habitant(e)s 
se sont réunis samedi 3 mars pour un nettoyage 
de printemps de leur commun de village. Bravant 
le froid, une petite vingtaine de personnes ont 
joué du sécateur, de la tronçonneuse, du râteau 
pour embellir les abords de l'étang. 
La récompense de Joël et Bernard les 
attendait... traditionnellement, la grillade de 10h 
avec le petit verre de Muscadet renforce cette 
cohésion, permet d'échanger sur les nouvelles 
et les anecdotes. 
Qu'est-ce qu'il fait bon vivre à la Bretonnière !

Impôt sous l’ancien régime
Sous l’ancien régime (avant la révolution de 1789), les 
paysans étaient assujettis à l’impôt qui pouvait être parfois 
des plus farfelus comme les exigences du Seigneur de la 
Bretesche :

Le Seigneur de la Bretesche avait droit de moulin à Maisdon et de 
four banal au bourg de Château-Thébaud, de « pescherie et écluses 
en la rivière de Maine depuis la Vieille Écluse jusqu'à la chaussée de 
Gras Mouton ».
Parmi les rentes féodales de la Bretesche, on peut remarquer « un 
chevreau de haulte gresse » présenté chaque année et des « soules, 
billards, esteufs et chansons » dus par les mariés roturiers habitant 

les fiefs de la châtellenie, de la manière suivante : 
tous ceux qui se mariaient de la Pentecôte à Noël 
devaient le lendemain de Noël chacun une soule et 
treize billards, sorte de bâtons recourbés dont on se 
servait pour jouer à la soule ; ceux qui se mariaient, 
au contraire, de Noël à la Pentecôte étaient tenus 
le lundi de la Pentecôte, les hommes de fournir 
des « esteufs » ou balle de jeu de paume, et leurs 
femmes de chanter une chanson de réjouissance, 

le tout sous peine de 60 sols d’amende pour chaque défaillant.

Un rond-point aux 4 Routes : ce carrefour dangereux entre les 
RD 7 et RD 59 va faire l'objet de la construction d'un rond-point 
important qui va fluidifier et sécuriser la circulation de tous. Les 
travaux sont annoncés sur l'année 2022, ainsi que la réfection de la 
route départementale 7 reliant Maisdon à Monnières.

Rue de la Maine (RD 58) : le panneau d'agglomération va être 
déplacé avant la première maison en entrée d'agglomération, 
un aménagement avec bordure trottoir va compléter le dispositif 
pour une réduction de la vitesse et ainsi sécuriser les sorties des 
habitations comme de la Ferme Permaculture de la Butte, ainsi que 
la traversée piétonne du sentier pédestre et les sorties voitures des 
jeux de boules nantaises.

La Bretonnière (RD 74) : un aménagement borduré va permettre 
de sécuriser et faire ralentir au niveau de l'amorce de la route de Pont 
Caffino... moins de vitesse pour plus de sécurité pour les riverains 
sont attendus du dispositif.

Une naissance, un arbre
Samedi matin 20 mars, premier jour du printemps, le soleil s'était invité pour 
l’opération « Une naissance, un arbre ».
Pour chaque enfant né en 2019, un arbre offert par la commune a été planté. 18 familles 
sont venues en bas du quartier Bonne Fontaine et accompagnées de leur enfant, ont 
planté l'arbre symbolisant sa naissance.
Après 46 arbres plantés pour les naissances de 2018 puis 33 arbres plantés pour les 
naissances de 2019, l'opération est amenée à être renouvelée fin novembre 2021 pour 
les 34 naissances de l'année 2020.

sécurisation voirie : le Département investit sur maisdon

CoURRIER DEs lECtEURs
La Commission a décidé de vous donner 
la parole et de remettre au goût du jour 
le courrier des lecteurs, écrivez-nous, 
témoignez et débattons. 

Envoyez vos courriers à : 
mairie@maisdon-sur-sevre.fr 
(courrier des lecteurs).

AgEnDA ÉtÉ 2021
Sous réserve des conditions sanitaires.

Juin
 Samedi 12 juin 
Spectacle théâtre enfants
Rue des Abbés Courtais

 Samedi 12 juin - 17h30 
Inauguration Caravigne - La Cure

 Samedi 19 juin - 17h30 
Soirée Blind test Caravigne
La Cure

 dimanche 20 juin 
1er tour Élections 
Départementales et Régionales 

 Vendredi 25 juin - 16h30 
Forum des associations 
Préau du pôle enfance

 dimanche 27 juin 
2ème tour Élections 
Départementales et Régionales

 dimanche 27 juin - 15h 
Concert Caravigne - La Cure

Juillet
 Samedi 3 juillet - 18h 
Marché nocturne - La Cure

 Samedi 3 juillet 
Feu d’artifice (sous réserve)
Rue des Abbés Courtais

 Vendredi 16 juillet 
Spectacle Exuvie - Pont Caffino

 Samedi 17 juillet - 18h 
Soirée déguisée Caravigne
La Rebourgère

 dimanche 25 juillet - 15h 
Jeux société Caravigne
Aire de jeux pôle enfance

 Samedi 31 juillet - 18h 
Spectacle magie Caravigne
La Cure

Septembre
 Vendredi 3 Septembre - 16h30 
Forum des associations 
Préau du pôle enfance 

 dimanche 5 Septembre 
Ze Festi’Box (sous réserve) 
Rue des Abbés Courtais

Envoyez vos infos à  : 
mairie@maisdon-sur-sevre.fr (brèves de village)

Rue de la Maine La Bretonnière


